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NOUS RAPPELONS AUX NOUVEAUX CAPITAINES QUE
L'ASSOCIATION EST OUVERTE A TOUS LES CAPITAINES
FRANCAIS SANS DISTINCTION DE BREVET, DE TONNAGE
OU DE PAVILLON -

!'nEMIERE PARTIE 7
1) RELATIONS AVEC LE CCAF ET LE SECRETARIAT D'ETAT

CHARGE DE LA MER

2) STATUT DES CAPITAINES NAVIGANT SOUS PAVILLON ETRANGER

3) LOI SUR LA SAUVEGARDE DE LA VIE HUMAINE EN MER,
L'HABITABILITE A BORD, LA PREVENTION DE LA POLLUTION

4) QUART DU CAPITAINE

5) IFS M A

6) AFFA.IRES EN COURS :
Tanio - assignation de Madame MORVAN

• Commandant X
• Commandant GUERET
• Commandant QUEMENER
• Conflits sur les navires de l'armement .naval SNCF

7) U.T.E.
• Colloque COLBERT - Rochefort 17/18.10
• Colloque européen sur les problèmes de pollution
marine - Rotterdam 26/27.9
Symposium international ~ur le service de trafic
des navires - Marseille 23-26/4/84

• Conférence à la FACULTE DES SCIENCES sociales et
jlQ4t~que-tJ· da Bordeaux - Mars 84

8) EXPOSE DU COMMANDANT GUILLEMIN SUR LA TRESORERIE

9) CONSEIL D'ADMINISTRATION
0) QUESTIONS DIVERSES

/ DEUXIEME PARTIE - LES ANNEXES /

1 - Lettre expédiée à propos de la loi sur la
sauvegarde de la vie en mer

2 - Le quart du capitaine

3 - Questionnaire destiné aux ports et concernant
les installations de réception da résidus pol-
~a~s .

4 -'Colloque de Rochefort

5 - Colloque européen sur les problèmes de pollution
marine

6 - Exposé du commandant PLANTY sur "Le capitaine et
le port" .

7 - Budget prévisionnel du trésorier

8 - Etat de la flotte de commerce française au 1er
Juillet 1983

9 - Rappel de la procédure justifiant l'assistance
juridique

10 - Rappel de quelques adresses utiles

11 - Bulletin d'adhésion

- - - - - - - - - - - - - - -

CRAVATES A F C A N

L'association envisage de faire confectionner
des cravates AFCAN. Les adhérents intéressée
sont priés de le faire savoir au secrétariat
général. Le coû t (selon le nombre commandé)
se situerait entre 50 FR et 70 FR _

- - - - - - - - - - - - - - - ~ - - -
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Le 6 Juillet dernier 0 cité promulguée la loi
83-581 sur la sauvegarde de la vie humaine en
mer. Un seul parlementaire - M. VUROMEA - PC
Le I~vre - a sollicité nos réflexions.
A travers ces deux exemples, il est permis de
s'interroger sur le réél désir du monde politique
de faire participer les capitaines à l'61abora-'
tion de leur cadre de vie.
Les 17 et 18 Octobre, se tenait à Rochefort un
colloque COLDER.T sur l' Lmportance du 'I'r-anspo r-t
MRritime au service du commerce extérieur de la
France et l'intér~t ou non des Chargeurs fran-
çais ~ soutenir une flotte de commerce nationale.
Au moment o~ l'emploi est fortement menacé - 50
à PETROI1ER - 330 à TOTAL -- 200 à S1-lELL- 150 à
BP - 35 à DENIS FRERES, on comprend que ce débat
soit d'actualité.
DU 1er .JuHlet 1975 au 1er JuUlet 1983, la flot-
te de commerce est passée de 536 navires à 392,
144 navires ont donc quitté la flotte en huit ans.
Depuis la transformation du MiniRt~re de la Mer
en secrétariat d'état, on peut se demander s'il
subsiste avec suffisamment de force la volonté
politique de promouvoir une grande politique de
la mer. Et puis, nous dit-on, si la flotte de
commerce ne peut espérer'se développer davan-
tage, il faut exporter des services et que les
capitaines et les marins aillent naviguer sous
pavillon étrm~er. Cependant nos collègues qui
naviguant ainsi doivent connattre les risques et
les périls qu'ils courent et qui ne sont pas n~-
gligeables.
Nous avons dit ou Minist~re toute notre préoccu-
pation, concernant en particulier nOB collèe;ues
navigant à la CNAN : -les engagements antérieurs
ont été remis en question par les Algériens et
un nouveau contrat, pratiquement inAcceptable,
leur a été proposé. Le gouvernement français a
engAgé unc intervention diplomatique et, en fonc-
tion dco résultats obtenus, le secrétariat l la
mer saisira la commission mixte frencq-algérienne
char,~e de l~pplication des accorda maritimes
signes entre la France et l'Algérie. Il faut sa-
voir que les avantages sociaux n'ont rien de com-
parable avec les netres : ni indemnité de ch8mage
ou de licenciement, ni allocations familiales •••
La Marine Mar'chende , pour aurv tvr-e, doit s' ndap-
ter AUX nouvelles conditions t8chnologir~es qui
vont complétement modifier le t.r-anspor-t ma ritime
dans les ann~es à venir, et l'~volution risque
d1Gtre très rapide. Cependant, rien de positif ne
se fera sans la concertation et la participation
dr. tous.

A la réunion du Conseil d'Administration
qui s'est tenue de 9 h à 17 h le 12 Octobre avenue
Reille, étaient présenta les commandants

• ABELJ\NET - ARBEILLE - BILHAUT - BOlIDENAVE -
BOUDIERE - BROCHEC - BUSlJ\U - CHENNEVIERE - DrnA YlE
FOURNIER - GOURMELON - GUILLEMIN - HOCHET - HUYAlID
LALITTE - MASSE lN - PLANTY - QUEMA - SACONNEY
STEPHANY -

• invit~ le commandant BLAISOT -

Le Conseil d'administration s'est réuni le
12 Octobre pour débattl~ des problèmes en cours et
faire le point de l'action men~e depuis la tenue de
l'a$semblée générale.
Il intervalles ré~uliers il est nécessaire de mesurer
le chemin parcouru et de vérifier qU'aucune dérive
n'est venue infléchir la route initialement tracée.
L'AFCAN n'étant le monopole d'aucun brevet a montré
dans l'affaire QUEI1ENER son efficacité à faire assu-
rer rapidement ln défense d'un capitaine accusé de
pollution dans un port.
Il faut bien comprendre que nous ne voulons soutenir
aucun corporatisme car lA défense des intér~t8 moraux
et matériels des capitaines n'est'pas celle de priv~
lèges mais plutet de prérogatives attachées à la fon-
ction et aynnt une application directe sur la sécu-
rité. Dans ce domaine, nous rencontronfJ souvent l'am-
biguité et l'amalgame entretenus par tous ceux qui
v.oudraient empêcher de fairé entendre notre voix.
Le capitaine est le bouc-émissaire idéal, dont la
responsabilité est con9tamment alourdie et mise en
avant alors que Bon autorité eat de plus en plus
contestée ou soumiae à des pressions aussi ineidieuaee
que multiples. '
On veut bien nous écouter mais à condition de ne pae
mettra en cause l'ordre établi des chosee.
Lors des débats parlementairea sur lu loi réprimant
la pollution, lee quelques parlementaires de toutes
tendances qui avaient défendu nos po aLt Lons , soit par
conviction, soit en raison d'une meilleura connaissance
des problèrne9 de la Marine Marchanda, ae sont fait
rappeler à l'ordre par leur9 ~tat9-majorB. "Dame!
que p~8ent les voix deo capitaines face à toute9 leo
autres catégories ••. ".m'avouai t ingénument un parle-
mentaire côtier.
Si d'aventura et par malheu.r une nouvelle pollution
occasionnée par un capitaine étran~flr se produisait,
vous pouvez imaginer. l'imbrof,lio juridiqUfl que cela
soulévera.
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L'AFCAN souhaite, tant de la part du Ministère,
que des armateurs, ~tre associée aux travaux por-
tant sur la conception et la mise en place des
équipements nouveaux, ainsi qu'aux discussions
relatives à la détermination qualitative et quan-
titative du personnel requis dans le contexte d'une
flotte modernisée.
Dans le transport terrestre et aérien, la durée du
travail est réglementée, mais que sur une passerel-
le de navire un capitaine soit tenu de rester à son
poste 24 heures et davantage par suite de conditions
météorologiques, ne trouble personne.
Nos demandes r6pétées de participer aux s6ances

du Conseil supérieur de la Marine Marchande
à la Commis ion centrale de sécurité
au Conseil spécialisé de la formation pro-
fessionnelle maritime

se heurtent toujours au même refus poli, assorti
de cette réponse : nous ne sommes pas prévus dans
les règles du jeu. Ces organismes suivent des règles
précises et nous y admettre supposerait une modifi-
cation de la loi et, horreur"risquerait de rompre
l'équilibre.
Il faut se rendre à l'évidence que l'admrulstration
n'aime pas les marins. Les fonctionnaires sont sou-
vent, hélas, des hommes d'à priori qui ont peur de
l'innovation et défendent le conservatisme.
Comment croire que les commissions pr6ecitées, aussi
importantes pour les destinées de notre flotte de
commerce, puissent se passer des capitaines de navi-
res. Nous avions pensé que le changement politique
se concrétiserait par l'éclatement des structures
juridiques désuètes. Nous devons continuer avec téna-
cité et entfttement, sans baisser les bras. Toutes
ces questions interpellent chacun d'entre vous, en
particulier les actifs.

Lorsque ce bulletin vous parviendra l'année 1983
sera sur le point de s'achever.
Elle ne laissel~ guère de bons souvenirs dans l'es-
prit des marins et l'année 1981f s'annonce encore
plus incertaine et difficile. Néanmoins, à chaque
capitaine et à sn famille, je souhaite que les
espoirs l'emportent sur les soucis.

l - RELATIONS AVEC LE C CAF -

Notre Président a eu un premier contact
le 8 Juillet dernier avec M. DEHANDOLX.

Oertains adhérents craignent une manipu-
IBtion de notre association, tout comme le C CAF
peut redouter des actions de notre part.

Il semble souhaitable, et la majorité du
C.A. l'apptouve, d'avoir des contacts réguliers
(semestriels par exemple) ou exceptionnels en cas
de problèmes particuliers avec le C CAF, en préci-
sant avec un certain préavis le thème ~ clarifier.

Une délégation de quatre à cinq membres
AFCAN participerait à ces réunions.

La symbiose capitaines/sédentaires exis~
dans les pays ~trangers ; elle est à faire peu à
peu en France.

Le C CAF tient son immense bibI Lot.hèque
à notre disposition : il suffit de prendre contact
avec le secrétariat (Tél. 265 36 04), 73 Boulevard
Haussmann 75008 PARIS.

- SECRETARIAT D'ETAT CHARGE DE LA MER -

Le 13 Octobre,· une délégation AFCAN
composée des commandants BROCHEC, GOURMELON, HUY~J.m
et BOUDIERE a eu différents entretiens poli t.Lques ,
administratifs, juridiques et pratiques faisant état
des préoccupations de l'association avec

• • M. THEOBALD, conseiller technique de M.
LENGAGNE -

• M. DE RANGO, directeur des Gens de mer et
de l'administration générale -

• le docteur PENY, médecin chef de la Marine

Parmi les sujets évoqués, on peut relever :

Au nom de l'AFCAN, BONNE ET HEUREUSE ANNEE A TOUS. A Les difficultés des capitaines français embarqués

~~~-~~~_~Q~!~~~_~~_~~_Ç~_~~gf~!~~~~_~~_~~~!g~!!~~
Bonne mer et bon vent !

Y. BROCHEC

Président



4.

La CAN vient d'établir de n:Juveaux contrats
d'engagement dont les conditions sont assez profondé-
ment modifiées et que certains adhérents ont refusé
de signer; cela a entrainé leur licenciement, sans
indemnité et sans possibilité de bénéficier du régime
des Assedic.

Les Algériens sont maitres chez eux et, en
France, i13 bénéficient des avantages sociaux des
Français. Il est pour le moins curieux que les quel-
ques marins français navigant sous pavillon algérien
soient soumis à des décisions arbitraires sans que le
gouvernement, spécialement au moment où l'on s'apprete
il recevoir le Président du gouvernement algérien en
France, ne soient pas défendus.

Juridiquement l'accord franco-algérien de co-
opération maritime présente un vide : les seuls avan-
tages sociaux expressement prévus ne concernent que la
prise en charge des marins malades ou accidentés.

Certains contrats sont d'ordre .privé, vrsi-
semblablem~nt traités coup par coup et souvent oraux.
Les offres de recrutement publiées dans les journaux
spécialinés, aux conditions type CCAF, n'ont donc ~
bablement jamais été incluses dans les contrats privés.
Notre ministre des relations extérieurs, M. Claude
CHEYSSON, doit engager une intervention diplomatique
sur cette affaire, intervention qui, selon M. THEOBALD
a peu de chance d'aboutir, compte tenu de la grande
susceptibilité de ses homologues algériens et, peut-
~tre, d'offres émanant de l'Egypte ou de Yougoslavie.
Une fnible chance subsiste néanmoins, selon M. De
RANGO, qui est d'aborder le problème au sein de la
commission mixte franco-algérienne qui tient périodi-
quement des réunions.

Nous avons communiqué à Messieurs THEOBALD
et DE RANGO le nouveau contrat d'engagement de la CAN
ainsi que celui de Gabès Transport qui semblaient in-
connus au Ministère.

M. DE RANGO a exprimé le souhait que l'AFCAN
lui communique tous les élèments que pourront lui fam-
nir ses adhérents sur leS.contrats d'engagement sous
pavillon étranGer.

Il convient que les capitaines sachent bien
que leur position est soumise, s'lIs sont détachés par

leur armement, à la législation française, mais
qu'ils dépendent, en cas de contrat privé, de la
législation de l'état ou de l'entreprise cnntr~-
tante.

B '"L'introd1lction de notre Rssocl.ntion au sein du
Conseil supérieur de la Marine Marchande, de ses
conseils, commissions et comités en tant que

~~~~~~~_~~~~~~~~_~!_E!:.~~~~~!:.~_g~~~~!~~~~._

Nos préoccupations sont différerrtes de
celles de l'administration, des armateurs, des syn-
dicats et d'autres organismes CHr elles sont d'or-
dre essentiellement nautique. Nous avons une expé-
dition maritime à effectuer avec un navIre, des
hommes et des marchandises et, premier salarié du
navire, nOUR sommes aussi le mandataire de l'arma-
teur et le responsable vis à via des administrations
françaises et étrangères, et nos avis doivent ~tre
donnés.

L'usage veut qU'un savRnt dosRGe des para-
mètres intervienne dans la constitution des commis-
sions. La 101 codifie ces équilibrages.
M. DE flANGO nous a promis son aide pour une intro-
duction de l'AFCAN dans les différents organismes
consultatifs.

C '"Loi [lur la sauvegarde de la vie humalne en mer,
l'habitabilité à bord, la prévention de la pol-
lution - Loi 83581 du 5.7.1903 publiée au J.O.
~~_§~Z~~~~~ _

Nos commentaires sur le texte de cette loi
ont fait l'objet d'entretiens avec le secrétariat
d'état chargé de la mer; le probl~me dos Officiers
du cotps technique et administratif des affaires ma-
ritimes 011 OCTAM a été partiCUlièrement évoqué.
La réactivation des inspecteurs de la naviGation
serait en cours.
Un décret en date du Il Juin a supprimé le recrute~
ment des contractuels.

D = ~!E2~~~_~~~_!!~_E~~~!~~~~_~!~_I~~~!~~_!~~~~~~~2~~~

Le rapport COTTET que nous avons lu Avec
attention critique assez singulièrement les capitalnes
GIRARD et HOCHET. Il nous a paru un peu trop dirigé
sur les questions syndicales, prohRblement pour créer
un apaisement de l'8f,itation sociale à bord des f'e rriea
Nous avons fait part à M. DE RANGO de notre étonnement
que J'1. COTTET n'ait entendu, avarrt de réd Iger son rap-
port, ni les cRpitaines, ni les officiers de leur bor-
dée, ne serRlt-cc que pour he pas entendre un seul son
de cl.oche et t'iv.it.er certo Lnes inexactitudes.
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1. :Juine médicaux à bord des navires
--------------------------------

Il existe une Caisse des Expatriés dont l'adresse
est :

Le Docteur PENY, chef du service de santé
dllllgono de mer, nous a exposé les importantes ré-
r01'l110aen cours.
IQll08 concernent d'une part la formation des futurs
Illlpltainesqui recevront au cours de leurs premières
nnnée s d'études une pratique poussée de soins à don-
nor à bord et qui, en fin d'étUdes, après leur stage
ci' ombarquement, recevront une formation de généralistE
/I/iReZcomplète.
D'antre part, la refonte des instructions médicales
et avancée. Un ouvrage pratique, inspiré de celui de

·10Marine Nationale, permettra avec des chapitres bien
distinct6 de partir de l'état apparent du malade pour
Aboutir à un diagnostic.

LA parution de ce nouvel ouvrage est prévu pour 84/85,
la composition du coffre à médicaments sera alors mo-
difié.

Nous avons demandé au docteur PENY la possibilité
d'introduire la codification internationale des médi-
caments. C'est un travail complexe et il y aura lieu
d'effectuer une demande officielle dès la parution de
l'ouvrage, en insistant sur la nécessité de connaitre
l'équivalence des médicaments.
Il est certain que parfois nous avons du demander une
assistance médicale aux coast-guards par exemple et
que ceux-ci ne connaissent que la codification inter-
nationale.

RUBELLES 77951 MAINCY CEDEX
Tél. (6) 437 91 30

qui offre les m~mes services que l'ENIM.
Un guide financier des expatriés 'est également en
vente à la Documentation française, 124 rue Henri
Barbusse 93 308 Aubervilliers Cedex ( coat : 33 F)

Le secrétariat général détient un dossier - qui se
complétera au fur et à mesure des élèments que vcus
lui ferez parvenir - et qui est à la disposition de
nos adhérents (divers contrats d'engagement, décret
du 2 Novembre 1979, position du 'Centre de ge stLon
des marins expatriés de Douarnenez concernant la
validation des services, etc •••).
L'AFCAN est maintenant en mesure de fournir à ses
adhérents - m~me expatriés - dans le monde entier
une assistance juridique gratuite.

II - STATUT DES CAPITAINES NAVIGANT SOUS PAVILLON
ETRANGER .-

III - LOI SUR LA SAUVEGARDE DE LA VIE I1UHAINE EN MER
L'HABITABILITE j\HBOHD, LA PREVENTION DE LA
POLLUTION -

La loi 83/581 DU 5 Juillet 1983, publiée
au J.O. du 6 Juillet 1983, nous a été communiquée
pour consultation par le Secrétariat d'Etat chargé
de la Mer en date du 18 AoOt 1983.
Nous avions dès le mois de Mai eu connaissa.nce de
ce projet de loi en étude au Sénat et étions inter-
venus auprès d'un certain nombre de sénateurs et
députés.
Nous diffusons ci-après le texte de la lettre que
nous expédions à nouveau pour exposer notre point
de vue.
Le command.ant BLAISOT nous a relaté le déroulement
normal d'une visite annuelle récente sous la direc-
tion d'un OCTAM et nous souhaiterions recevoir
d'autres avis.

Le décret 79/934 du 2 Novembre 1979 définit
la position du marin détaché à l'étranger en regard
d.u régime de la sécurité sociale.
Ce décret impose un contrat de l'état ou de l'entre-
prise employeur, olt figure l'engagement d'acquitter
les cotisations dues à l'établissement national des
invalides.
C'est la règle dans la plupart des pays francophones
ol.!la France a signé des conventions, mais qui peuvent
§tre remises en cause, comme dans le cas de la compa-
gnie nationale algérienne de navigation.
Le marin qui signe un contrat privé d'engagement ou
qui, parfois, est engagé oralement, se trouve soumis
aux dispositions prises par l'état ou l'entreprise
contactante.

Il doit donc, n'étant pas affilié à l'ENIM, prendre
des dispositions pour s'assurer contre les risques
maladie, accident, invalidité et prévoir sa retraite.
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IV - QUART DU yAPITAINE -

Notre position ne peut rester figée, elle
doit, en premier lieu, tenir compte de la sécurité,
de la rentabilité des navires français face à des
concurrents économiquement dangereux.
Nous avons reçu une lettre du secrétariat d'étatqœ
nous publions.

Il est évident que le quart au milieu du Pacifique
et le quart au milieu de la Mer du Nord. présentent
des problèmes différents.

On ne peut humainement conserver toutes ses possi-
bilités de décisions rapides après un séjour de 48
heures ou plus sur une passerelle si l'on s'y t rou-a
seul; il faut ~tre assisté d'un personnel qualifié,
ce qui reste à définir.
Nous connaissons un certain nombre de cas où l'on
utilise le maitre d'équipage ou le cuisinier (Nor-
vège, Hollande) à IR passerelle mais nous nous de-
vons de respecter la législation française, les
accords syndicaux et la législation internationale
(à noter que la France s'est abstenue à l'OMI dans
le vote concernant le quart du capitaine).
Le repos des commandants de bord dans l'aviation
est codifié, le repos du capitaine ne l'est pas et
peut gtre difficile ~ envisager mais nous avons à
donner notre avis sur ce problème.

VI - AFFA;rnES EN COURS -

'!:t:.~IQ_=_t:.~§.!g!!~~!2!!_~~_tl~~~~~_~QB~t:.~

Le Président du Conseil Général des COtes
du Nord, le Maire de Paimpol, un certain nombre de
commerçants qui semblent mal à l'aise ont écrit à
l'AFCAN"et se cachent derrière leur avocat, seul
responsable de l'assignation en Justice de la veuve
du capitaine du Tanio.
Après examen de cette affaire, il semble préférable
d'attendre la décision du Tribunal de Brest pour es-
timer sl la plainte déposée est recevable ou non et
savoir quelle attitude adopter.

Ç2~~~!!~~!2~_~

L'un de nos camarades, après avoir effectué
des intérims de commandant, est actuellement rembar-
qué coml!lesecond capitaine et craint de ne pouvolr à
nouveau accéder au commandement au sein de SR compa-
gnie. Nous avons étudié son cas et nous ne pouvons
que conclure que l'armateur ou l'affréteur sont seuls
juge du choix du capitaine.

çQ~~~!!~~!2~_Q~~~,!:

v - INTERNATIONAL FEDERATION OF SHIPMASTEI1 - IFSMA
L'armateur condamné pour licenciement abu-

sif semble vouloir faire appel. Nous reprendrons
.contact avec l'avocat du ct GUERET pour la suite à
donner à cette affaire.Cette fédération à laquelle nous sommes

affiliés regroupe environ 4000 capitaines apparte-
nant à 17 pays. Elle dispose d'un siège consulta-
tif à l' OMI (ex OMCI).
Notre camarade CHENNEVIEI1E assistera à la réunion
du Sous-Comité de la Sécurité de la navigation à
Londres le 17 Octobre.
L'IFSMA s'est penchée sur les modalités d'appli-
cation de la Conven-tion rlfarpolqui vient d'entrer
en vigueur.
Elle a chargé l'AFCAN de réunir dans les ports
français une documentation sur les installations
de réception des résidus polluant mises à la dis-
position des navires.

Commandant QUEMENER
--------------------

Maitre TRITSMAN, avocat à Anvers, défendra
notre collègue dans une affaire de pollution à
Anvers, par l'intermédiaire de notre assistance juri-
dique.

ÇQ!!f~!~~_~~~_~~~_!!~~!~~Q_~~_~~~~~~~~!!~_~~~~~

SNCF

Le Tribunal d'instance de Dunkerque a
déboutp le délégué CAPELLE de sa dF?mande de dommae;es
et intér~ts et confirme les huit jours de mise à pied
conspcutlfs à l'flffaire du ct GIRARD.
Le rapport du ct COTTET, chargé d'une mission d'in-
formation et de proposition par r1.m; l'VINCO,semùle
Rvolr portrS "es fruits, les conflits SOCi8UX s'étant
maLrrte narrt apa Ls és , L'avocat de nos adhérents GIRARD
et HOrHRT en 8 reçu communication.
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Cependant, il ne f'audr-aLt; pas que le "prix de la
paix" soit entaché d'une certaine par-t i.a Lf.té , un
chargé de m19sion d'information doit entendre les
deux parties, ce qui n'a pa9 été le C8S. Et nous
avons demandé ~ M. n~ RANGO de rappeler au Cdt
COTTET que rd. lefJ c omrnnnd arrts , ni leurs officiers
n t nva Len t ét(~ entendus.
Il ne S'DClt nI de prérogatlves, ni de Balons à
défendre maIs de contre-pouvoir dans une entre-
prise bien connue pour son laxisme, et, comme le
soullgne le rapport ÇC1"l'ET, l'applicotlon des Lois
Auroux permettra-t-elle de trouver cles solutlons
à des cas s1mila1r05, ln question dolt être Jlosée.
Le souci d'apaisement doit Gtre général, y con~ris
pour ceux qu I ont envenimé un conflit banal à J'ori-
Gine mais dLff'usé Lur-gerncrrtdans une campagne de
trncts, une atLaque contre la h i.ér-ar-c ht e à bord des
nav.1.res, tout spécialement contre l'autor1.té du
chef de l' e xp édLt f.on mo r-ItIme ,

Le Président et les commandants CHENNEVIERE et
DEBAYLE y assisteront.

= ~Q~~~B~~~~_~_~~_f.~~~~!~_~~~_~g!~~Ç~ê
SOCIALE0 ET POLITI~UES DE ROHDEJ\U:-:: - Mars [V,
--------------------------------------------

Le Cdt PLANTY D accepté l'invitation
adressée à l'AFCJ\N de faire une conférence sur le
thème "Le capitaine et le Port". Il a préparé un
exposé que vous troLfVerez en annexe et souha Lt;o

le nourrir avec la collaboration de coux qui pour-
ront lui fournir des faits pl'éc.1.s.

VIn - EXPOSr.:DU Cm~llllNDI\N'l'C:UIJ..LEMIN- TIŒSOIUEH -

. Adhérents :
---------

VII - UNION 'l'ECIINlOUE:nE L'ELECTRICITE - U'l'E -

Ils sont au nombre d'enViron 450.
Nous venons d'enregistrer 25 nouvelles adhésions
de navigants et ln démission d'une dizaine de
retraités.
Le potentiel théorique des capitaines en activité
qui pourraient rejoindre l'association Dst de

l'ordre de 150 à 200. Les capitaines cotiers ont en
effet créé une association distincte ~ 3aint Malo.

Le Cdt J\RDEILLE nous a représenté à la
réunion du comlté d'étude nO 80.
Les compte-rendus des différentes réunions sont à
la clisposi'tlon de nos adhérents au secrétarlat.

ÇQ~~QQ~~_~~_~Q~U~~Q~!_=_lZ_~_lQ_Q~!~Q~§_ê~

.!~Q~2~~~!~_=_~2!!~Q~!2~~

Le trésorier pense qu'un r-o Lèvome rrt modéré
de 4% des cotisations est Actuellement suffisant.
Apr~s discussion, les cotisations pour 1984 adoptées
au C.A. sont fixées à :

- 960 FR pour les actifs
- 130 FR pour les séde~tDires et retraités

Les célébrations du Tricentenaire de la
mort de Colbert présentent un intérêt certain.
Les marins seront représentés au travers des orga-
nisations syndicales.
Le c.u Sl'EPI!J\NYreprésentera l'AFCI\N.
Rappelons que Colbert créa le diplome de capitaine
ma r-chand , IX - CONSEIL D'ADMINISTRhTION -

COLLOQUE EUROPEEN SUR LES PROnLEI"1ES DE
---------------------------------------

~Q~~~!lQ~_~~~r~~_=_~Q~~~~~~~_=_2§L~L~2~Q~

- Notre camarade BLI\ISOl' - C1NM - avait
accepté l'invitation de pnrticlper à notre réunion.
Nous l'en rernorc1ons car su venue a perll11sd'échan-
eer C]uelques idées utiles SUI' sa formation et son
expérience de commandant et de chef de la nouvelle
génération qui prend le relais.
Nous souhnitons recevoir ln candidature de jeunes
élèments C1NM et C2NM au Conseil d'admin1strntion.

Notre collàGue RENhnD assistait à ce
colloque nt nous a fait parvenir un compte-rendu
que vous trouverez en ann8xe.
Ce qu'il faut relever c'est que les pays europe-
ens mettent l'accent sur le fait que ln pollution
marine par .le s ua v i.r-e s ne r-epr-és eu tc qu'une Ln I'Line
partie pa r-rapport n la pollution tellurique.

~;YNrO~IlJJlIHTEflNJ\TIONJ\L SU[( i.r: SEnVJCI~ DE
-----------------------------------------

- Notre conseil juridique, ~1aitre IIJLLION,
c orrtLnue 58 thèse sur le statut du capitaine (vous
pouvez encore lu L ad res se l' le que fitionna ire prévu à
cet effet) et nous lui con Ij e r-ons le soin principal
dr: dp.:Cr:ndre nos coL'l.ègue s ,

Tl\hFIC lJl\S 1-IAVInE.';- r'1J\nSEll.l.l~ - 23-26//,/01,______________________________________ L_L __
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A. 1

- Le Cdt S'l'EPHANYvient de prendre sa
retraite et accepte d'occuper le poste de secré-
taire général de l'AFCAN qui revient à un jeune
retraité plus au courant des problèmes de notre,
ffiét:l-.er,en évolution permanente. Il sera assisté
par les command.arrts BOUDIERE et LALITTE dans les
taches administratives.

x - QUESTIONS DIVERSES -

!,::!~!:!!~-,!!~!:g!,!!~

Sont promus et nominés dans l'Ordre du
Mérite maritime, les commandants
Roger BEECKNANS, AlBin DELPON DE VAUX, Yvon LE
CALVEZ, ,Jean-François MAHEO, Luc MORIZE, Henri
QUINIOU, Glly ADAM, Jean-Germain CADIEU, Bernard
CAILLEUX, André COLorlDAN, François DE LA ROCHE
SAINT ANDRE, Alexandre EZANNO, r.Uchel FOLIGUET,
Jean'LANGLAIS, Jean-René LE FORMAL, Charles
MAINGUY, Paul MASSEIN, Louis PICOLO, François
QUEGUINER, Jean QlŒINNEC, Bernard VEHDIER -

le 12 Octobre 1983

Le .Iourna L Offic1cl du (-, Juillet 1983 0

prnmlllt5IH~1:.1 l.o I 83-~i(n su r "LA SAUVEGARDE DE LA VIE
11l1t'lAINEEN t~EH, L'I'!A!HTABILIT1~A nono nES NAVrnES ET
LA rnSVENTI0N nE LA POLLUTION".

. ÇQ~~~!l_~~~~'!!!~!~l!:~!!Q~:

Ce t t.oloi vise Les nu trur-ncl'lnfrflctions0
un certain nomb rx- de Convon tLoun Jn ternn t IonoLcs trai-
tant les su je t s é voqué s ci-(\cf;stls.ter! jl.lfltic1.ablf!s.'lont
en pa rtLcul l er 185 a rrnat.eur-a pl'opr.t~\:nin"!s,cap Lt.aIries
n L conn t ruc t.uur-s de nnv Lr'o s , a Lns i Clue Le s f'ou rnLaneu rn

do me t é rLeLs rendus obLigat oLr-es p ar Les convcntions
pr~citées.Il est composé des commAndants

BROCHEC - DEBAYLE - GOUR.HELON - SALDO - GUILLEMIN
BOUDIERE - LALITTE - STEPHANY - ADAM - CHENNEVIERE
DAUER - FREDOURG - HUYARD - LE BEGUEC - LE MAPIHAN
LOGET - POLLET - DILHAUT - BRUN - CARON - GIRARD
LEGALL - HASSEIN - SACONNEY

Les r~gions sont représentées par les
commandants :
nORDENAVE - DUSIAU - DEBlIYLE - GODIN - HUYAnn -
,JOSSE - H/IJ-lE- PLANTY - LECOZ -

Il esl regrettnble, une fois de plu3, qU'une
co t égo r-Ie RU mo ins de ces jllsticiDh1e~,.n'ait pa.") vu ses
nvis rechcrch~s, sI ce n'es~ pAr un seul pnrlcmcntnire
et maLheur-eusemerrttrop ülr~!J.vcrnentavan t la pr-é sen tat Lun
du texte devont les n~sel1lbl(.E'GléciDluttves. L'AFCAN
~ui r~unit plus de ln moitié des cDpltoinea frflnçnis de
nav ires et qui peut clone pr é tend re à présenter une
synthèse cie leurs irIées aur-aIt , sI elle avo.lt été
consuLtrie, pu I'ai.teétat des réflexions que lui ins-
pirait le proje t de Lol.,en par-tLculLe i- :

. ~Q~~~?-~~_~~b~!:~Q!~:
• concernnnt lr?.'3 art LcLes 3 et " qui désignent les

personno Ls ayau t compé tence pour fHire appliquer le loi
Ont rejoint 1'AFCAN depuis l'flssemblée

g~nérale, les commandAnts l'nrticle ) sur le cheminement des procés-
verballx

C'l.audeREnAnD - Do BOUXIN - Armand CHAMPEAUX -
Joseph CHEVALIER - C'Laude COLIN - DUHAU MARJl10N
Jacques FLEurlET - I\uc;uste GAILLET - François
GERNOND - Henri CiOUm~T - Jean LAHZUL - Yvon LE
CALVEZ - Yves LEDOUX - Georges LEGAL - nenif,
LEGENDRE - Emile LE PAPE - Jean f>ŒISSEL - Yvan
DEVINEl\U - Chr-Lsti.anLE GALLE - .Iean Pierre LEROUX
Pierre 1'10N'l'ADOFl.- François PEFl.RIAU- Louis OUEf·1ENER
J.J. ROUDIEl1 - Guillaume Sl\NOUER - Guy TACHON -
Van I-liepTlING -

les ar-tLcles G et 8 sur' les matérlels non
c on J'o rme n

• 1.'nrt.ic l.e7 sur LI nav Lgat ion aans titre de
!JPcl1l'it~~•

... /



AI1TICLES3 ET "

Ces articles consacrent, comme déjà
d'autres textes, l'existence des "officiers du
corps technique et aclministrat.if des Affaires
Mar.itimes". Ceux-ci sont appelés fI supplanter les
Inspecteurs de navigation pont et machine, qui
vont disparaitre rapidement, le recrutement en
ayant ét6 vo).ontairemRnt tari. Ces inspecteurs,
anciens commandants et chefs mécaniciens de la
Marine Marchande, garantissaient une haute quali-
fication et une indépendance de jugement favo-
rables à la sécurité des navires et de leurs
équipages. Ils avaient de plus une autorité cer-
taine vis à vis de leurs collbgues navigants, ce
qui risque de ne pas être le cas pour les OCTAAM,
issus pour la plupart du corps des officiers mari-
niers de ln Mar.ine Nationale. Leur formation ne
prédispose pas ~ 10 connaissance des problèmes spé-
cifiques de la Marine Marchande, particulièrement
concernant la sécurit~ et l'application des conven-
tions internaL.i0nales de 1'0 M 1.
Rema r'quon s en passarrt que la plupart des conventions
internationales re::;tentcomplètement étrangères aux
navires de guerre qui en sont exclus dans presque
,tous les cas. Un exemple: les navires de guerre
ne sont pas tenus de posséder le matériel anti-pol-
lution ex.igé des navires de commerce et peuvent
effectuer des rejets d'hydrocarbures en toute
impunité (article 8 bix de la loi anti-pollution
83-503. Il est· crave que le corps des OCTAAM risque
dans quelques ann6es d'être le seul à exister pour
contrÔler la sécurité.
Les capitnines de navires comprendraient que les
OCTAAM soient utlli3és en tant que sous-.inspecteurs
et dans la comp~tence technique de leur spécialité
d'origine ou nprès un recyclage dans un centre de
sécurité, sous l'autorité des inspecteurs de navi-
gation issus des cadres navigants de la Marine Mar-
chande. Quant aux techniciens experts de la sécurité
maritime, ce sont des contractuels recrutés sur
titres. De ce fait, ils ne sont pas assurés de la
sécurit6 de l'emploi et risquent de ne pas avoir
l'indépendance d'esprit nécessaire pour mener à bien
leur tAche. Alors que le chÔmage est préoccupant dans
la Marine Marchande française, la réactivation du
corps des inspecteurs de ln navigation et du travail
maritime permettrait en dégageant des cadres compétents
pour le contr~le des navires, la promotion de jeunes
officiers à l'intérieur de leur profession. Ces
jeunes officiers n'auraient pas à chercher sous pav.il-
lon étranger un cmba r-quemerrt aléatoire et non parfoi.s
sans risque.

9.

AI1TICLE 5

Alors que la compétence technique de
certaines catégories de personnel habilitées à
dresser des procès-verbaux peut, pour: le moment,
être mise en doute, nous constatons que les agents
verbalisateurs doivent adresser directement leurs
rapports d'informations RU Procureur de la Répu-
blique sans même en informer leur supérieur
hierarchique local, l'administrateur des Affaires
Maritimes, Chef du Quartier dans le ressort duquel
a été constatée l'infraction. On nous objectera
qu ' à partir du moment où qua ILt.é a été légalement
donnée à quelqu'un de verbaliser, il est légltime
qu'il adresse directement son P.V. au procureur
de la République. Il nous semble pourtant que, dans
le cas d'infraction à un règlement maritime, le
procureur de la République n'aurait du pouvolr
être saisi qu'après avis du chef de quartier dans
le ressort duquel l'infraction a été constat~e. Ce
fonctionnaire de rang élevé est en effet plus à
m~me qu'un Olaglstrat du s18ge de connaitre le contenu
des textes internationaux très particuliers régissant
la sécurité maritime.

ARTICLE 6 ET 8

Ces articles énumèrent les peines prévues
en cas d'infractiods aux stipulations desconventions
internationales, en particulier pour ceux qui se
rendraient coupables d'avoir commandé ou fourni des
matériels non conform~s aux textes.
Nous constatons avec étonnement que ces peines
( 1 000 à 100 000 francs) sont bien inférieures à
celles qui menacent les capitaines en cas de rejet
interdit par la convention MAI1POL, m~me si ce rejet
est involontaire, du chef de la Loi 83-593 (100 000
à l 000 000 Francs). On peut estimer que ce n'est
pas payer cher pour avoir fourni du matériel défec-
tueux au capitaine qui n'aura plus qU'à se débrouiller
pour éviter le pire.

AHTICLE 7

Cet article prévoit les peines applicables
à l'armateur qu i tente de faire naviguer un navire
sans titres rle sécurité ou certificat de prévention
de la ~ollutlon en cours de vali~ité. Il prévo.it
également que le capitaine qui a commis une des
infrnctions ci-dessllo est paasible rtes mêmes peins"
que le rropri6taire ou l'Armateur.
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Toutefois, l'amende est pLAfonnée s'il est prouvé
que le cepitaine a reçu un ordre de l'armateur ou

.du.propriétaire.

Il ne nous ~emble pas en effet que le fait
d'avoir reçu un ordre de l'armateur puisse d.écharger
en quoi que ce soit le capitaine de SB renponsabilité.

En conclusion, si cette loi peut sembler
nécessaire pour compléter l'arsenal législatif
permettant aussi bien d'améliorer la sécurité en
mer que de prévenir certains risques de pollution,
en remontant aux caunes des rejeta, nous sommes
persuadés que, s'il avait été tenu compte, à supposer
qU'elles aient été Bollicitées, des objections et des
propositions que nous venons de formuler, cette loi
eut été renforcée tant dans sa finalité que dans Bon
application.

Yves BROCHEC,

Président

~.

{(f~!'UBUOW; FI?ANÇ-/lf,W; A. 2

S'Xli. L'TA R'AT/) '{:'7'1I T
/fUNU';S nu ""'NISTfŒ DES TRANSl'OfUS

CII.1Ruf:; Dr: U MU?

.1. plfla dt /'·o"(,.,,oy - 75700 PARTS

7if/,'pltollt! " 27.1.55.05

'J~'I('.'(.' 1\!',lI',;U 250R2J l'oP-l.,

U' DIRECl'r:UR DU CAfJfNET

Ports. le 1 2 AOUT 1983

CAB/M N2/ 1 1 J 1

Monsieur le Secr~laire G6n~rnl,

Par lettre du If> mars 1983, vous Ille Ia t t es part de votre
c r a Ln t e de voir s' Lns t au r e r une ob I Lgn t.Lon o f Li c t e Ll « de quart pour

le cap Lt n tn e , r.~II~ralisnnt uu e p r a tLqun don t vous drnonr.e7. l'l' e f Iwt s
n~gntif5 sut: le rlAn de la s6curit:6.

Lo nombr c des o f f Lc i.e r s a f Ee c t é s il ln p as s c rc l l c qui.

doivent SA tr.mlver ~ bord er.t contr8t6 lors de [n délivrnnce du viDa

apposé à 1.., décf.$iol1 d'effectif en f on c tLon des cn rac t.é rLs t Lquas , du ty

pc du navire et de la durée des séjours à la mer.

Ces dispositions, conformes nux: conventi.ons intcrllntiona

les ratifiées l'Ar la France, o Ef r cnt; ln r,at:l1ntic que les e f I nc t f f s emba"

qués satisfont nux exIgences relatives a la s~curi.lé. Aucun projet

de t nx t o su s c ep t t h l o d'affecter l '~'IuilJ.bre de la l'pr,lemelltatlon !'!11

vigueur da us ce domaine particulier n'est a c tu c Ll emcnt; à l'étude.

V"IlS ce cadre de s t f.né ;'\ ma i u t r-n t r les ga r an t f e s

minimales concernant: la COII~D9itiDn da l"tAt-m"jot:, dont vous cralgnc~

la remis!'! en CAuse, r.ien Ile s'oppose, dans des s Lt.ua t f ou s particuUèrl!:J

il ce que l "or gnn t sn t Ion du t rnva t l. " bond s o i t "'i1én~g" do la nvm Lè r c

ln mLcux adnptée :. la nn vf gn t t on p r n t t quûn dès lors que cet aménngelllcnt

ne crée pn s de .nouvc Ll e s sujétions pCrtMllcntes pour une catégorie de

pc r s onnn l s donnée, et ql1'elle r cço l t l'accord du cap t t.n tno , r e s pon s a b Le
de la 96curiti a bord et de Iii conduite du navire.

G'est ainsi que. certains capitAlnc5, s'nssoci{)nt il
l'orgllllis.1tion du quart s o l on les ruoda l l t é s qu t t l s jugent l c s plus

ad"q";'! tes en (onction des contraintes du, bord.

10nslcur ln Sccr~tajrn G~n6rnl dc

L' As s o cl a t I on Fnolll<;" '"e des Cn p I l.1 1.11cs
le na vl r cs .../ ...
11 nvunu c }Jat'~ch;'f 1. Lec l e r c

92 2 JO - SAINT CLOUV _
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Cette pratique i laquelle l'a~"inistration n'entend conf'rer
aUcun caract~re obligatoire ni syst'matique, ne peut Itre appr'ci'e
au CaS par cas qllepar le responsable du bord Duquel il appartient
de la remettre en cause s'il la juge injustifi'e ou dangereuse.

En tout 'tat de cause je puis vous assurer que la m&me
rigueur 'luepar le passé sera apport é e par l'administration lors du
contrale des effectifs pour faire respecter les dispositions régle-
mentaires existantes.

Je vous prie de croire, HOllsieur le Secrétaire C'néral, à
l'assurance de ma consld'ration d1.stingu'e.

le Directellr du C.1'~incr

~
[k;'1I~rd r: ;rr.'ZA y

A • .3 11.

rent DE

CONVENTION MARPOL

INST.r\.l,LA'J.'IONS DE nECrü"l'ION DES nESIDUS A LA DISPOSITION DES NAVIRES~------_.-

1- In~tgl1.uliQ.nIinrfV'!!eQ J2.fl!:l.a_R'gg1.e_I~Qc_l':A!:!nQxQl ih.'{d!:o~a.!:b!:!.r~sl

2° ~~§!Q~~_~~_~~~~~~_i~2~Q~lL_~~~~_Q~_~~!~~_~!~~~~

a) Moyens de réception

fixes:

mobilcs

b) Capacitci par type de moyen

moyens fixes : totale

horaire

moyens mobiles:totale

horaire

c) Fréavia il donner par le navire avant utilisation

d) Possibilité d'utilisation sans préavis en cas d'urgence

e) Un changement de poste est-il nécessa.ire '!' OUL

NON:

Si oui s'agit-il: d'un simple d ébal.age

ù'un mouvement avec pilote et remorqueur
f) y. a-t-ll des dtspo s i t Lons particulières prévues pon r les
. isaZiers? .

Si oui, lesquelles
g) CoOt des opérations :

enlévement des résidus SAns chnngement cl.c poste

enlévement des résidus avec chaneement de poste

h) Organisme g~rant :
le port lui-même

société privée indépendante

sociétp. privée gestionnaire sous l'8utorité du port
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POH'r DE
rour DE._-

CONVEN'l'ION MJ\JlF'OIJ-------_._--
INSTALJ~J\'rION DE l1ECEI"l'ION DBS J1ESIlJUS fi. I.A DISI'OSI'I'ION DES Ni\VIRE!3
---------------------------_._-------------------------------------

CONVENTION ~\AIU'OrJ

!N~'l'~,.!J.J\!IQ.NS!})IUll~C!il!IQ.N_J~S_1l1~~j.!))!l3~A_L~JlI!?l Q.S!'r!O~ QE!":i ~Ay:I}}E!?

H- ln~t~ll<lii~n~ ~r~~cQ ~a[ 1aJ~glp._7'_.d~ l'~2e?:S:0"T"I;g (Substances)
llquides nocives

III- In§.tf!:lln!i.Q.llQ~rQ~e~ p"f.l[ 1a_RQele_7_dQ l'~!:!e~e_ \f_(2.rs!u[e~)
a) Moyens de réception

fixes
a) ~oye1l9 de r~ccption

(1) Bacs de ntockace h quai

si oui distance moyenne de la coupée du navire

(H) !:;acs poubelles distribués aux bords

oi oui : facturés

mobi.Le s

b) Capacité par type de moyen

moyens fixes : totale

horaire

moyens mobiles t o t a'l c

ho rrrir-e

gratuits

(lii) Autres·moyens Lesquels

o ) Préavis 11 ûorino r pur le navire avant utilisatlion

d) Possibilité d'utilisation Dans préavis en cas d'urgence

e) Un challGement de poato est-il n6ces8aire ? OUI

NONi

b) Moyens de nunassa,q;e

Pé r Lcdi c i.té du r ammaaago

c) Coat

Facturation au volumeSi oui s'aGit-il d'un simple déhalage

el 'un mouvement avec pi.Lot e et remorqueur F8.ct·urati.on au forfait coiiipdG dans çlroits de port

f) Coût des op6rations :

En.l.èvcrnent des résidus sans changement de poste
d) Organisme Gérant

Le Port lui-mOrne

Société privée indépendante

Société privée gestionnaire soun l' autori tii du Port •

Enlèvement des résiùus avec changement de poste

g) Orgânismc eérant

Le Port lui-mOme

Société pr-Lvé e Lnd ô pendarrt e

Société privée gestionnaire SQUS l'autori.té du Port
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A. 5

lQ~~Q9~f__ÇQ~~~~~

Les 17 et 10 Octobre s'est tenu à Rochefort
1.0 Colloque CO~BERT avec la participation d'histo-
iLcns et de personnalités touchant de près ou de
loIn le monde maritime.

COLLOQUE EUROPEEN
SUR LES PRODLEMES DE LA. POLLUTION MARINE
ROTTERDAM - LES 26 & 27 SEPTEl'ffiRE1983

Pour certains pa~ticipants, ce colloque a été un peu
le procès de la politique commerciale des grands
commis de l'état, d'un état-patron tatillon lorsqu'il
se m~le d'affaires.
L'idéal ne serait-il pas qu'il aide à fourQir l'outil
de travail, qU'il garantisse et protège les zones
d'action des négociElnts. Mais, pourquoi diAble, vouloir
s'intéresser à la rentabilité des affaires, sinon pour
les subventionner en CEIS de crises.

Ce colloque organisé par le Conseil des
communes d'Europe débuta par la présentation d'ex-
périences de pollution marine, ainsi :

• le directeur du département de la sécurité
de Groteborg (Suède) présenta une expérience depo~
lut ion marine en mer Baltique -

• un membre de la direction du service de l'en-
vironnement du port de Rotterdam une pollution en
mer du nord (collision entre le pétrolier grec Katina
et le minéralier français Pengall) -

• l'adjoint au maire de Brest Gne pollution sur
la côte atlantique nord (échouement de l'Arnoco-Cadiz)

· un conseiJJer municipal, deux pollutions sur la
cOte atlantique sud :

a) la première par des produits chimiques
toxiques

b) la seconde par des hydrocarbures (URQUIOLA)
• l'adjoint au maire de Venise, une pollution en

Méditerranée et Adriatique.
A la suite de ces présentations, le directeur du ser-
vice maritime de la ville de Marseille (un CLC) pré-
senta un document sur les problèmes de l'off-shore.
Le travail du groupe se poursuivit par un premier
échange de vue et une discussion sur un projet de pro-
gramme d'actions des collectivités locales et régio-
nales contre la pollution marine.
En fin de colloque, les participants discutèrent de la
stratégie de l'usage qui sera fait du programme d'ac-
tion et de la continuation des activités sur les pro-
blèmes de pollution marine, puis de la circulation et
de l'adoption du programme d'action amendé et des ré-
solutions.

Les historiens ont analysé la politique économique
lt sociale du ministre de Louis XIV, constatant le
relatif échec des 8randes compagnies dont la compa-
8nie des Indes Orientales reste la plus connue.
Tout autre est leur opinion quant à la politique
nociale appliquée aux marins. A ce jour, certains
6tats ne sont pas parvenus à ce stade de protection.

Les personnalités du monde maritime, représentants
du C CAF, des compagnies de navigation ou du monde
juridique, ont troité de sujets plus actuels.
Conséquence de la récente guerre des Malouines,
"La flotte de commerce soutien de la puissance navale"
fut un des exposés laissant présager une modification
de la politique de la marine nationale envers la
marine marchande, voire de son programme de construc-
tion.
Par ailleurs, il semble que l'on ptiisse s'attendre
à de grands chanGements dans un proche avenir :
abandon du gigantisme, réduction des vitesses,
confirmation de ce que nous savions déjà.

Enfin, conséquence de l'évolution des pays, le centre
du monde maritime semble glisser vers le Pacifique et
l'ExtrêllleOrient 01.1 l'on voit se développer de'nouvel-
les flottes, puiBsantes, modernes, n~nties de services
commerciaux souples et agressifs.

DISCUSSION DU PROGRAMME D'ACTION

1) Ratifications des conventions internationales
et régionales :

ces conventions ne peuvent (!tre opération-
nelles que si elles sont ratifiées par un certain nom-
bre déterminé d'états.

2) Infrastructure technique :
de n0mbreuses règles contenues clons les

converrt Lons f.rrter-na t.LonaLos ne peuvent entrer en
vigueur parce que les fondements techniques nécessaires
à leur efficacité n'existent pas.

3) Droit de la mer :
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la nouvelle convention sur le droit de la
mer permet, pour la premiere fois, aux états du port
d'intenter une action à l'encontre de tout navire
violant les règles internationales relatives à la
pollution marine.
C'est pourquoi les gouvernements devraient signer
cette convention au plus t6t, ou introduire les me-
sures l~gales appropri6es directement dans leur or-
dre juridique interne.

~) Amendements proposés à l'accord de Bonn 1969
a - la pollution chimique doit ntre in-

cluse dans le chnmp d'application mat6riel de l'ac-
cord, car cette forme de pollution devient toujours
plus danGereuse,

b - trop de violations des règles inter-
nat ionnLes demeurent impunies à cause de 18 carence
dans l'ldentification de navire contrevenant.

c - il existe un manque de consensus pour
les états el1ropéens sur le choix des méthodes de net-
toyage.

5) La convention d'Oslo:
sans Ul1'~ application ~qulvalente et sévère

des normes de rejets pour toutes les parties contrac-
tontes, les abus sont inévitables.

6) La mise en oeuvre de la Converrtion d'Helsinki
.elle ne peut ~tre efficacement mise en

oeuvre sans une ~troite collaboration entre les états
membres et la commission d'Helsinki.

7) ~1ise en oeuvre de la Convention de Paris :
les standards relatifs aux effluents ont

été fournis seulement pour les nouvelles r-a f f Lne r-Le e ,

8) Mise en oeuvre de la Conventlon.de Barcelone
1976 :

a - les règles relatives à l'immersion
nécessitent des mesures administratives urgentes de
la part des états cOtiers afin de faire en sorte qu'
elles puissent être mises en application ; .

b - une liaison plus étroite entre les
états cCtiers et le Centre de Malte de lutte contre
la pollution en Mdditerranée est nécessaire afin que
ce centre fournisse un meilleur service en cas d'ur-
gence.

9) ~1ise en oeuvre du Protocole d'I\thènes de '1980
à la Convention de Barcelone de 1976 :

une nction urgente est nécessaire pour ln
mise en oeuvre de ce protocole dans le but de la ren dm
opérationel.

10) Le mémorandum d'entente de La Haye :
aujourd'hui,le champ d'application matériel

est limlt~ BUX aspects Bociaux des Convention~ de l'~IT
et l'oru mais il doit traiter aussi, des nonnes de pol-
lution admises rar les organisntions internationales
(notamment compétence de l'~tat du port).

Il) Le l'Jémor8ndumde Pari s 19,'12:
Ce ctocument n'a pas tr8itp. rle l'important

problème d'indemnisation. De plus, sa mise en oeuvre
n'est pRS possible tant que J.'~change d'informations
n'est. pas effectu~ par tOUR les signataires.

12) Rnle des communautés européennes :
les collectivités locales soutiennent le

r~le Groissant de la communaut~ européenne en matière
d'environnement, tenant compte des capacitéD légales,
aministratives et culturelles de la communauté d'agir
plus vite et plus efficacement que d'autres orrtanIaa t.Loris
internationales, sans bien entendu faire double emploi
avec le travail engendre sous les auspices des orga-
nisations compétentes tel que l'OMI et le PNUE.

13) Entr:;;lnementdes équ Lpage s :
l'erreur humaine est l'une des causes prin-

cipales de la pollution accidentelle. C'est pourquoi la
ratification et La mf.s e en oruvre de la Convention cie

1978 surI' en I~rai.nemerrt des équipages rend plus grande
ln sécurité de la nav igat Lon et rétlult:Lf!nombre d'ac-
cidents,

14) Indemnisation pour les dommages de pollution· :
les collectivités locales considèrent que le

réf,ime actuel d'indemnisation pour domlT1ogesde pollution
comporte un certain nombre de cnrences et ont pRT_' voie
de conséquence prpposé des arne ndemerrts, af Ln qu ils
puissent fttre pris en compte à la conférence diploma-
tique qui doit se tenir à Londres au printemps 1913ll.

15) Intervention des Etats c5tiers:
le droit des Etats c6tiers pour intervenir en

haute mer et de protéger leur environnement est encore
limité pnr les Conventions de Bnlxellea de 1969 sur
l'intervention en h8~te mer.Aussi des amendements sont
proposés pour élarCir les compétences et pouvoirs des
~tats cotiers.

16) Snuve·ta[T,e:
le régime juridique actuel de sauvet age en

mer est tributaire ou moins excLuoLve merrt des contrats
privés sans prcn~re en compte le droit légitime de
l'Etélt c8·sicr de prévenir les accidents qui peuvent
sérieusement porter atteinte à l'environnement. Des
amendements Appropriés au régimc Actuel ~ont recherchés.

../

Dès le d~but de cette discussion, certains
pArticipants mirent l'accent sur le fnit que la pollution
~arine par IR navigAtion (transports maritimes) ne repré-
sente gu'une infime partie par rapport à la pollution
tellurique,

lIa réclRm~rent que le principe "POLLUEUR/PAYEUR"
soit appli'lué -

Dans le cas de pollution par navig8tion, le pr~Ri-
ctent de la sous-commission pollution de la conférence



tics Pouvoirs locaux et réGionaux du Conseil oe
l'Europe émit l'id6e d'agir sur les autorit6s
portuaires pour obliger les pétroliers à laver
leurs citernes au port de déchargement et, en
cas d'infraction: mise du navire à la chaine
(en d~pit du côt~ utopique, du moins actuelle-
ment, de cette proposition, il est intéressant
de noter que certains élus commencent à se pen-
cher sérieusement sur les vrais problèmes et
cherchent à envisager des solutions positives).

Ils demandèrent la création de fonds, afin
que les autorités locales puissent être d'emblée
remboursées pour les coQts de nettoyage des
côtes •..

Ils oemandèrent la créaction d'un fonds
national d'indemnisation, qui prendrait en
compte ce qui ne peut être indemnisé par suite
des carrences du système international ( ex/
naufrage du Gino au large de l'Ile de Seine
dont la pollution n'a pas atteint la côte.)

pnOJET DE RESOLUTION

Les participants au Colloque Européen
sur les problèmes de pollution marine organisé
par le Conseil des comnunes d'Europe à Rotterdam

· considérant que les collectivités locales
et régionales figurent parmi les principales vic-
times des pollutions par hydrocarbures et par les
produits chimiques d'o~ peuvent résulter des dom-
mages importants pour l'environnsment marin, l'éco-
nomie régionale, le cndre de vie des populations
Litt or-a Les, ai.naI que des dépenses cons.tdérables
pour les opérations de nettoyage.

• constatant qu'elles n'ont pas jusqu'à pré-
sent participé au plon non gouvernemental à l'éla-
boration des .tnstruments sous les auspices de l'ONU
et de ses institutions spécialisées telles 1'('1'11 ;
bien que conscients du travail réalisé sous leurs
auspices, tant au niveau global (OMI) qu'au niveau
régional (l'NUE)dnns l'élaboration des instruments
juridiques de prévention de lutte et n'indemnisation
des pollutions, ainsi que de la lenteur importante
dans les procédures de ratification et de mise en
application effective des dits instruments et du con-
trÔle inadéquat des règles qu'ils anoncent

· conscients du r81e sans cesse croissant de
la CEE en Rjoutant. un complpmant de travnil réalisé
par l'mu, dans le domaine de la protection de l'en-
vironnement

· notant avec intérêt d'une part les tr'Dvaux du
Conseil de l'Europe en la mntière et plus particu-
lièrement de la Conférence permanento des pouvoirs
10cRux et réginnRux de l'Europe et, d'autre part ceux
de la Conférence des r~aions périphériques mAritimes
de la communaut , '.:'lu"opéonnequi a élnhorp L Char-t.e

J 5.

européenne du littoral

• notant que la mise en oeuvre des règles na-
tionales et internationales ne peut ~tre effective
tant que le concept de compétence additionnelle de,
l'état du port adopté par la Convention sur le droit
de la mer, n'est pRS appliqué

• reconnaissant que la pollution causée par l'ex-
ploitation des plates-formes de forage ainsi que celle
d'origine tellurique exigent un arsenal juridique in-
ternational de contrele plus adapté

• notant que les règles internéltionales, régio-
nales et nationales de contr81e de la pollution doi-
vent ~tre accompagnées d'installation d'infrastruc-
tures techniques nécessaires

/

Réaffirment leur détermination de protéger l'environ-
nement marin contre la pollution maritime d'origine
tellur.tque ou d'origine pélasique ;

Rappellent fermement auxgouvernements la nécessité
- de mettre en oeuvre les conventions

qu'ils ont ratifiées
de ratifier les conventions qU'ils ont
signées
et de négOCier de nouvelles conventions
en vue de mieux protéger l'environnement
marin

Dénoncent les inerties et les complaisances qui ont
retardé la solution des problèmes aigus de pollution
auxquels les collectivités locales et régionales et
leurs poplliations sont confrontées.

Demandent que les autorités compétentes renforcent
leurs efforts pour prévenir plus efficacement les
dommages à l'environnement associés aux transports
maritimes, agricoles et aux installations industriel-
leso

Réaffirment leur soutien au principe POLLUEUn/PAYEUn
et demandent qu t en cas de pollution d'o-r Lgi ne péla-
gique, les dommages subis par les collectivités lo-
cales et réGionales soient couverts sans délat par
la collectivité nationale qut en demanderait le rem-
boursement nux pollueurs responsables.

Décident de s'entraider dans la sollution des pro-
blèmes d'environncment qui se posent au plan local
ou régional et plus particulièrement dans le domaine
des pollutions par les hydrocarbures et les produits
chimiques.

Demanrtent à tous les états de suspendre pendRnt une
période t.r-ans it.oLre de deux ans les cléversements de
ddchets rR~io-actifs en haute mer (c~ paragraphe est
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Le C~niteine et le Port

une traduction et une rédaction personnelles, car
sur ce point il y a eu désaccord entre la d~16gD-
tion anelai3e et espaGnole).

Décident d'intervenir auprès des autorit~s natio-
nales pour que les nouveaux plafonrls de responsa-
hilité etd'indemnlsation en cas de marée noire
soient d'\1n niveau suffisant pour permettre l'in-
demnisation complète des victimes et, qu'à défaut,
les dommages des collectivités locales et r~eio-
nales et des populations locales soient indemni-
sés sans applicnt:lon d'une rèr,le proportionnelle
au C8S ollles plafonds seraient dépassés.

D~~ qu'il !" pr~nentB h la Hou~~ d'atterriesege pour

entrer dens un port d'nBcele, normalement prévu dftnn

ses ordren do routo, le CApitBin~ ee trouve confront~

ô plu~iAur" pT.~ocupetionc 1

/
d' ordre NflUTJJi1!I

Soutiennent les efforts à faire dispara!tre les
navires sous normes ou présentant une menace grave
du point de vue de la sécurité (entretien, qunli-
fication des équipages, respect des normes tech-
niques, sociales, etc •••)

- PilotnQI!I

- Aemorqu"'Qfl

marquée!!! pnr l'irrBnpon~l!Ibllit~ du Piloto et dl!l.

remorqueure.

Appuient le rele croissant de la Communauté euro-
péenne dans la n~gociRtion dooinstruments inter-
nationi1ux en tant qu'entité propre et soutiennent
les initiatives communautaires en faveur de la
protection de l'environnement marin.

d'ordre "DI~INI5TRflTIf 1

Décident d'inl;ervenir auprès des .autorités natio-
nales pour que soient prises en considération les
proposition~ d'action figurant en anl1exe dans le
cadre des négociations internationales et dans le
cadre national.

Service de SflNTE

- Pl'ltente

- Contr~l Rl!lniteire

eux fronti~rt'll!l

- D~rlltiBlltion

Demandent enfin au Conseil des communes d'Europe
de diffuser la pr~sente résolution aux organisa-
tions internationales concernées Rfin que soient
prises en compte les lée;itimes préoccllpntions des
collectivit6s locales et régionales confrontées
ClUX p r'ob Lème s d'environnement marin.

Service des jJOLJflNE

Service!!! de II!!Police de l'immigration

Contrn~ d'identlt6 - clnndentin (Boet pl!!ople)

Service de l'Autorité Portuaire

-:-:-:-:-!-

Folice du Port et du Plan d'eAU

5écurlt~ lnccndig

Merchendieen dengereul!IAu

Polulion per Hydrocerbure

Ordures Mén6q~re.

- Poote ~ qu~i - d6hnlngo -

merqu~9 par l'''utorit~ de ln Puis~nnce Publique



d'ordre !=DMIJ,ERlliUX

rolation uvec l'A~ent de l'Armateur ~ huelending

Celui de l'Affreteur et dee

r~ceptionneir~B qui eont souvent lea m@mee 1

d'oû conflit

Ise manutentionnaires

Le caractàre de ces relations varie d'ailleurs

selon le mode d'exploitation du Navire 1

Navire da liqne dont l'exploita~ion commerciale

eet con8erv~e per l'armateur.

Navire effret~ dont l'exploitation commerciale 8St

BBBum~e par l'Affreteur.

CaR dee NaviroB exploit~e per un "Dp~reteur"

dirf4rent d~ l'Armateur.

rr~occupetion mnrqu~e per l'autorité du contret

commerciel.

[nft.1l

Préoccuputions li'ea du maintien des conditions

opérationnelles du navire.

NavlgDbilit~ - Viaitoo de S~curit~

Visites de CleB~ification

Perllonnel Rel~ve d'Equipege

Approvisionnement

Technique - Rêparation éventuelle

Entretien

Le CHpitaine ~ Port e~t le point da Convergence

d'inter~t5 commercioux

da dinpoeition BdminiBtrative

de d~voir conplexc

de contradictiong

Ln fini! 1

Les AIDeS dCl C"pitair,e

Courtier8 Interpr~l~. - Agent de l'Armot~ur

(xport du P R. l

Tribunal de Commerce - CnnitRine9 Experto

Con!!tlll.
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LE lIA'IHt: Le I? OCTOJlHB 19b3

LV; BULlJ .E."l' Pllliv' l:JIUlù!:L pour 19U4 comporte un to tu I <ta d(~p(lnae

et de rGCette8 qui s'dqullibrent à 295 000 Frs contr? 2~7040
.r;.~ I::1U3 en hausne de 6.):;~ co qui est sune I b.l enen t Inft<r'lau't'
il l'inflation?

RECETTE9 1 Aveo une pr~vll'1ionde 270 ootieants notif88ur 300
et do 130 cotleants retraités eur 143 Boit una vrévi

s Lon ,lA rendamllnt des co t Lea t.Lona à. 90" , 11 est neoesBnire de
progrll.ll!er une I\ugtnimtntion dos ootisl\tiollu de 4 " 1,," ootisationl'l
pas80nt donc de 920 à 960 pour los actifs et de 125 k 130 pour
les retraités 1

Les Int~rets des placements Bont r&vi~d8 eft hau~se
de 17 _ et passent de l' 16 140 à 18 YOO

1.!t:PEN3BS / III co t Lsa t Lon IF0MA pnns e de 21 fi 2.? L ot 1ft livre
I)fj t par;::;6edo II à 12,5 Fra ce qui illdui t une roajocu t i on de
I(ij - ros frois de sccrétRrillt. IlO'lt re conduf t ,-,l'identiqu.

journaux et publlclt~ HU"

Telephone """
• Droit P.l'!ritirn'l i'rancAill ln cotisation riait augmen
- Frais de mission at en hnu6se do IO~
,& Loyer ut charges Hooondui t à l' id'~llti'lUO
- Installation matériel 1 le remplacoment de notre

photocopieu6e nu cours de ce t t.e ann éu Il uri a on év t dence quo la pr
l

viaion constituéo à la hauteur de 6000 Fro etait nettement ineuff'
sante je propose de la doubler

Sa.LaI ros et oharges : on haue as do 12 :'J
Protection juridique on haUBIJ8 de 20:·~·,.( Ce 'lui'

8ctual111o co t t e cotisation qui augmente de IO~ par nn
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A. 10

PROCEDURE EN CAS D'ACCIDENT JUSTIFIANT L'ASSISTANCE
JURIDIQUE -

Suite BU contrat signé entre l'AFCAN et la
O.A.S., qui a pris effet au 1er Novembre 19B1, les
adhérents actifs et à jour de leurs cotisations
sont assurés, dans l'exercice de leur profession:

- en défense pénale
- en recours et défense

suivant les modalités que nous avons publiées en
Novembre 1981.

En cas de sinistre, nous vous demandons de
vous conformer à la procédure ci-dessous :

- RAPPEL DE QUELQUES ADRESSES UTILES _
.~-;,.:;-~...!!-- -_ =a~'.- _-.....::;- - - __-

Le Président : Cdt BROCHEC, 3 rue Groas Guiguin 22500 PAIMPOL
Tél. 96/20 84 37 -

Le Trésorier: Cdt GUILLEMIN, 22 rue du Cdt Bicheray 76600
LE HAVRE - Tél. 35/42 61 39 _

1) Adresse du Cabinet d'assurance

Cabinet AUDRAIN HERVIOU
2l. rue du 18 Juin
22500 PAIMPOL
Tél. (96) 20 81 69 (3 lignes groupées)

Commandant assurant la liaison entre la D A S (contrat
d'assistance juridique) et les adhérents AFCAN :

BUSIAU, l'Arcouest 22620 PLOUBAZLANEC
Tél. 20 93 44

Représentants de REGIONS :

2) Dès connaissance d'me inculpation, télégraphier
immédiatement à l'assureur en utilisant le code
suivant (pour éviter toute publicité inutile)

UN ••.•••. Pollution
DEUX •••.• Abordage - échouement
T!WIS ..•• Infraction aux règles de circulation
QUATHE ••• Infraction aux règles portuaires
CINQ ••..• Conflit avec l'armateur

BREST (Ouest 3)

ëdt-ÏÏORDENAVE, 11 rue A. Ke rve r-n
29200 BREST - Tél

BORDEAUX (Sud Ouest)
ëdt-PLANTY, 32 rue Famatina 33200
BORDEAUX - Tél. 08 33 29

• LE HAVRE (Nord-Ouest)
caf-HO 'lARD, 15 rue Mougeot 76620
LE HAVRE - Tél. :55/LI621 42

MARSEILLE (Sud Médlterl~née)
ëaf-rmBAY'LE, 12 Bd Véran 13007
MARSEILLE - Tél. 91/52 05 63

NANTES------

exemple de télégramme :

Adresse
Texte

AUDIù\IN IlERVIOU 24 RUEl8Juin PAIHPOL
Commandant M/V •.•••••••• adhérent AF'CAN
vous informe événement numéro •••••••••••
(en toutes lettres) le ••.•• 0 •• (date)
à ••••••.•••• (lieu)

( vous demande intervenir
ou )

(vous informerai su Lt.es et confirmerai
si votre intervention nécessaire
rapport suit via AFCAN

Cd t GODIN, 2 rue Lernot IIl1100NANTES
Tél. 40/73 30 67

HORBIHAN
--------

signé :

3) Dès que possible expédier rapport détaillé à :
Cdt BUSIAU - l'Arcouest 22620 PLOUBAZLANEC (Tél. 20 93 44)
qui assurera sur place la liaison avec le Ct d'aSBur~nce.

4) En cas de contact téléphonique avec le et d'assurance
demander M. HERVIOU (capitaine au long cours ex. navigant)
qui a rédigé notre contrat et connait bien les problèmes
maritimes.

Cdt B. JOSSE, 40 av. Pasteur 56700
HENNEBONT (97/36 28 80) .

et
Cdt P. MAI-lE,Place de la l1épublique
56'(L10LOCMARIAQUER - Tél. 57 33 51

NORD - PAS DE CALAIS
--------------------
Cdt LE COZ, 126 rue Delle Rade 59240
DUNKERQUE - Tél. 28/69 28 lfl.

Cdt GIRAP~ ou FOURNIER, Maison des Gens
de mer, Quai du Risban 59240 DUNKERQUE

PAIMPOL & SAINT MALO (Ouest 1 & 2)
Caf-nDSIXO;-ITK~~~G~st 22620 PLOUBAZLANEC
Tél. 20 93 LILI

PARIS : Secrétariat général

-=.~--~~:=--



COTISATIONS 19~~

NOUS Tl;\PPELONSAUX NOUVEAUX CAPITAINES QUE
L'ASSOCIATION EST OUVERTE A TOUS LES CAPI-
TAINES FRANCAIS SANS DISTINCTION DE DREVET
DE TONNAGE OU DE PII.VILLON-

La cotisotion navigant comprend l'adhésion ~
l'assurance juridique contract~e par l'asso-
ciation aupr~s de la DAS pour la d~fense du
Capitaine dans le Monde entier pour tout lI-
tige avec les autorit~sf l'administration.
les syndicats, l'armateur. etc •••
Elle est.fixée pour cette ann~e à :,

960 FIl

130 FR

pour les navigants

pour les 8~dentaires et
retrnit60

BULLETIN D'ADHESION

}.SSOCIATION FRANCAISE
DES CAPITAI~~S DE NAVIRES

t-lOM .0 •••••••••••••••••••••••• 0 •••••••

pnENO~lS •••••••••••••••.•.•••.••.•.•••••.••

DATE DE NAISSANCE •••••••••••••••••••

D011ICILE .....••..•.....•....•...•....••.•.........

•• .• •• fi •••••• ,. •••• " •••••••••••••••••••••••••••••••.•••••••• of .••.•

TELEPHONE •••••••••••••.••••••••••••••.••••• 0 " .••••••••

Il ....•.•.•.•.•.•.•e le e •••••.•.•.•••••

Signature

les chèques de règlement
rédigés à l'ordre de l'AFCAN
66nt • èdresser au ct GUILLEMIN
22 rue du ct Bicheray 7G600 LE I1I1.VIlE


